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En  assurance,  ensemble  de  mesures  inhérentes  au  contrôle
technique  et  qualitatif  de  l’ensemble  des  contrats
commercialisés  par  l’entreprise.  Le  périmètre  de  l’analyse
peut comprendre tous les contrats ou être limité, en fonction
des besoins ou de la stratégie à certains types de contrats.
Cette  activité  comprend  la  mise  en  place  et  le  suivi  de
l’évolution  de  différents  indicateurs  (chiffres  d’affaires,
commissions, sinistralité, taux de renouvellement, parts de
marché,  etc.).  L’analyse  de  ces  différents  indicateurs
techniques,  financiers  et  commerciaux  doit  permettre  de
détecter  les  écarts  et  anomalies,  de  comprendre  afin  de
préconiser les mesures préventives ou correctives nécessaires
à l’équilibre du portefeuille.
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